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ILPARAISAIIT LE I
ASSOCIATION DE SECOURS]

- AVIS DE CONTRIBUTION

On trouvera dans une autre page du " Bulletin," le détail des
1 ppels ci-dessoue, lesquels sont dus et payables au trésorier du
bureau principal ou de la succursale, où chaque sociétaire est
_ inscrit, le ou avant lejou r de la dernière assemblée régulière de
-ce mois.

ýPaour le bureau principal, la dernière assemblée mensuelle a
Slieu le dernier mardi de chaque mois,,à huit heures du soir.

Sles sociétaires inscrits au bureau principal et qui résidentr gans une localité où est établi 'un bureau de perception, doivent
faire, le cu avant le jour ci-dessus, indiqué le versement des
w- ,peis ci-dessous au percepteur pour cette localité.
Contribution pour décès de sociétaires, appel No 38 ... $0O70
Contribution pour maladie, appel No 48 ................. O 070
Contribution mensuelle ............... ........ O...... .... 010

Total ... .............. $1 50

QUI A DlROIT AUX SECOURS

Potir avoir droit aux secours pendant le mois courant, il
'ne fa~ut rien devoir la Société Pt il faut (le plus que toutes
'les contributions du mois précédent aient 6té payées, le ou
avant le jour de la dernière assemblée r4gulière du mois
dernier.

MUTUELS PAR EXCELLENCE

AVIS

M. Edmnond Oorriveau a été nommé comptable de la
Société Bienveillante St-Roch.

AVIS A CEUX QUJI ]YÉMENAGE!NT

Que ceux qui changent de domicile n'oublient pas
de donner leur nouvelle adresse, pour qu'ils reçoivent
régulièrement le " Bulletin."

Sucas cû ils ne le feraient, ils encourraient les res-
pou abilités indiquées à la sous-section (h) de la clause
lère, article 4, des règlements publiés dans le présent
Buliltùi, laquelle se lit comme suit :

Les sociétaires inscrits au Bureau Principal doivent
(k) avertir par écrit le trésorier de leur changement de:
domicile, faute de quoi ils sont responsables des con-
séquences de toute irrégularité commise à leur égara.

~Utr

- 1

ABONNEMENT: 5.PAtN
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ÉTAT DE LA CAISSE GÉ NERALE, LE 26 MARLS 1896.

Rr CE'rTES

Balance on caisse et cn banîque le 26 mari~ 1896............. $1,874 76Bunlod ................................................... 52Règlements .............................................. 0 .10
Livrets ............... .... ....................... ................ 0 50
contributîoîs aux za~.................................. 883 95do aUX Ventu.............................. .. 31 9'ldo aux héritiers ............................... 1345 25Certificats (le membres .................................... 88 50Divers ........................ ................. ......... 60 !o

Total (le.s recce ........... --- $ 2,415 89

7T0tal ........... ................. $429ý0 6 5

DÉBOUR1SÉS

Fév. 27 No. 425 Héritiers F. Soulard ........... ...$6o00 6

927 426 SUCCURtSA.LE NO 17

'28

29

Id427

Id428

.(429

Dr S. M. Moreau, visiteur ........
Alexandre Vézina, décès de soit

qIoIi1se .......*.... ........
Mi.Ierk Dorion, avocats, in te Pîîquin

vs. la S. B3. S. 'R ...................
Frs. 1Lortie, organisation de bureaux

de perception .. ...................

SUCCURSALE NO 4

-Malades, 4 semaines ...............

14 4 Id 430 SUCCURSALE NO 10

D)r J. O. Bourget, visiteur .......
-Malades, 2 semaines ...............

to Id431 SuCcuatsAi.u No 14

Dr A. Clark, visiteur .............
Malades 2> semaines ...............ci c Id 432 0.-E. Nol.-i, VOyage 1% Hébertville,

in e rapport du trésorier...........

t10 Id 433 SUCCURSALF NO 5

Dr P.-V. Fauicher, visiteur.......
Mýalades4, 7 semaines ...............

44 di
SUCCURISALE No 3

Malades. 7 semaines........ .......

SUCCtUlSAl.n NO 6

-Malades, 4 semaines ................

49 i Id 434 SUCCURSALY No 12

Dr Edmomd Savard, visiteur....
Malades, 6 semaines ..............

89t d435 SUCCURISALE NO 7

cc 13
F6v. 15

di 22

.124

44 29
Il 28

"437
.1J38
4 :1!)
-1 .40

"411l

*'442

'a444

Dr A.-E. Ilédurd, visiteur........
Malades, 8 semiainel........ ...... .

A. Bourret, charretier ...............
Pierre fluel. charretier .......... ...
Salaires (les emp1 loyés ... ............
Dom. Ex;.:ess Coy., Fret ... ........
Salaire des ematloyks ...............
Jos. Dussauflî, Impîressions ....... ...
.Tos. Turcotte, avis légal et gr. is de

déplacement, ii re suce. Ne 7 ......
Salaire des employés..................
G.-E. Bernier, organisation d'tit bai-

re u.............. ..........

129 Il 445 SuccuRsA:.E Nos

Dr A.-B. Hlébert visiteur ...-....
Malades, 3 semaines............

1 00

100 00

30 0

2 5 0

24 00

1 00
12 00

1 50
12 00

16 25

.12 00

24 Ori

5 50
36 00

10 50
.18 00

2 50
2 00

19 00
o 80

19 00
1l n0

2 75

S 00

2 00
18e

4146 SUCCUIt$ALP NO il.....................

Dr J.-B. Bolduc, visiteur ..........
Dr J.-B. Bolduc . .....
Dr J.-B. Boldue, .... ....
Dr J..Il. Boldu, " ........
Dr J.-ll. 13olducl ......."

Jos. Lamontagne, perception..
Jules Grenier,& *'**Malades, 9 semaines............. ..

.Mars 16 4 .47 BUîItÂU PRINCIPAL

Dr J.-P. l)elllois, visiteur. ....
l)r J.-E. Voisard, .......
l>r P. Dolbec, ......
Dr J..-E. Grondin. .......
Dr M.-A. (Jhandorinet,
Dr Fr-X. Gosselin,
Dr 0.-E. Côté, ......
Révd. G.-A. Lemieux ......
Malades, 74 semaines .......... ...

4t 25 SUCCURlSALE NO 13

.Malades, 4 semaines ...............

0 50
4 50
1 50
0 50
4 88
3 15

34 00

1 0
1 50
2 00
1 00
2 00
0 50

14 00
1 00

444 00

24 00

Total des dtébotirasi...........-$ 2,1103 83

Balance au 26 mars 1896 :
Dépôt à la Caisse d'Economie N.-D. 11.-V., folio 26,627.. $1,663 98
En caisse....................... .................... ...... 520 81

Total en banque et en caisse. $2, 181, 81

Totalt ............................ 4,29065
r'. a J. h~.

O.-LI. NOLET,
-4 sal.-Cotiptaule.

Québec 26 mars 18M<.
Certifié correct

Québec, 26 mars 1896.

D. O. GOULET,
Trésorier- Gnral

JOS. SAVARD,
ALEX. PAQUET,

Auditeuri.

AVIS

Nous n'avons plus, pour le présent, d'exemplaires do
nos règlements, dont l'édition se trouve épuisée. Prière
aux membres attachés au Bureau Principal d'étudier
avec soin les nombreux amendements publiés dans le
numéro actuel qu'ils deront conserver pour référence

Nous sommes à faire une nouvelle édition complète
que nous ne distriburons le plus tôt possible.

En attentendant, les membres attachés au Bureau
Principal trouvent dans le présent numéro les paries
quai les intéressent d'avantagre. Ils auront dont tout' j
profit i les lire avec attention.
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hqraIt91 i~i~~d traJI~tjI~ds inlsu i I~ polir Jo iiiois IiisaIlt 10 28 fOYriwt 1I896.
BIUREAU PRINCIPAL

RECETTES

Balance en caisse le 31 janvier 1896 .... .. ..............Propositions.............................................
Contributions mensuelles ............................
Règ!emelnt ..... .... . ........... .......... ............ .Livrets..................................... ......... .......
Contributions d'installation .................... ....Contributions aux décès d épouses ....................
Contributions aux malades .. .....................
Contributions aux décès de sociétaires ...................
Certificats d'admission ................. ...............
Bulletin.................... ......... ......... ...............
Divers .................. ..................... ............

Total .............-

1) ËB ou R818
356 9

3 75
113 80

115
30 50

9 00
30 '1.1

570 45
83L 30
84 OU
3 00

$2,041 84

ov r ......................... ..... .. ...... .. ..... 33 33
lRe .b o u rs c n î u n ts ... 2.......................... 9 25Examens medicaux............................. ....Frais (le port ........ .... ................... .... ........ 37 90
AllocatiOn aux malades ................................... 444 00Médecins visiteurs ............................ ............. 23 00Auditeurs ....................................................
Propositions de sociétaires............... ........ .......... 9c
Bureaux de P>erceptions .................................... 61 GSDivers ........................... ................... ....... O0 60Impressions........................................... ........ 6 00

T<.,al (les déboursés............$ 660 98Pay'( à la caisse générale ................................... 10o52 19Bala.1ce Oni cais.qe le '29 février 1896........................ 328 67
Total ............ - $ 2,011 81

St-MIOHEL No 2
RECETTES

Balance en caisse le 31 janvier 1896 ...................
Propositions de memnbres...........:........... ... .........Contributions mensuelles......... ... ......
Règlent elirt. ....................

aux veufs .............. ... ..............
malades....................... .........
hé iir ..... ......... .... ..Certificats d'admission ... ....................... .........lnstallatio ni........................................ .........Bulletin .. ................................... ..........

Au Bureau Principal ................. .... ...........
Elamens médicaux ....... ............. ..............

23 28
0 25
3 80
0 90

18 65
26 90

1 00
1 00
0 25

0 50

Total ..............- - $

REC ETTES
Balance en caisse le .31 janvier ;896 ................ ....Proposition de sociétaire ...................................
Contributions mensuelles ........................ ....Contributions aux décès d'épouses ......... **':.........Cozitribtont; aux malades ...... ........... . ......Cotributi ions aux décès de sociétaires ............ .....Règlemets et livrets .............................. ......Coutribution d'installation ........................... ....Certificat d'admission ............................. .......Bulletin ...................... . ......................... ..

76 53

Propositions de membres............................. $ 1Médecin visiteur ........................................... ...Distribution d'avis ...................... .....................
Loyes médicaux ........................... ............. 05
Secours anx malades ............... ........ ................... ...Règlements ................. ............................... . ...Alc sur charte ... ........................... ...... ...... ...Frais de purt .............. ................ ........... O.. .. 42Divers .. ...... .........................................

T otal doi cdboursés ........ $ 2 92Payé au B.P ................................................ 1680Balance au 29 févrirr 1896 ..............-................. 2 19
Total ..... ... - - 76 53

ST-JACQLJE No 3

$28 55
0 50
5 80
o 5o
2665
40o9
S00

o 75
0 75

Total ............ - $ 106 30

DFBOU RsIÉS

Allocations aux officiers ..................................
Loyer ......... ............... ........................ ......
Divers ................................................. ...... O 5...

Àloainaux malades ............ .............. ... .... .12 00-Médecins visiteurs .......................................... ......Livrets et règlements ............ ................. ......... ......Distribution d'avis et frais de port .. .......... ........... o0 80Examens médicaux ..................................... ..... ..

Total des déblourss........... 43 35l>ayé au B. 1 ................................ ........... 28 45Blalaince en caisse !e 20 février 18no ....................... 34 50

Total...... ...... - S 106 30

BAIE ST-PAtJL No 4.
RECETTES

Balance en caisse le 31 janvier 1396 .. .....................
Proposition de sociétaires ..............................
Contributions mensuelles................................
Contribuions aux décès d6pouses .....................
Conltribntions aux malades ...................... .........
Contributions aux décès de sociétaires ... .. ........

nègItments et livrts........... . ........................
Contribution d'installaionýý.......... ......Bulletin .................. ........ ........ ........... .. ......

$67 27

590

2295
41 30

Total .......... t.... ý 137 43

DÉ~IOURSl-.S

Loyer ............................ ...... $............ .
Distribution d'avis ...... ................... ........ ........
Divers ................................... ................... . .
Allocation aux mal&.............. .. ...
F rais de port.......u ............. ... r*.............. ....... O 630
Médecins visiteurs ....... ....................
Proposition ..... ........ ................................. ......

Total des, débloursés ......... 241 63Payé ai] B. P......................................... 0 25Balance en caisse 1, 29 février 189C ........................ 2 5

Total .............- 137 42
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ST-JEAN-BArTISTIE NO 5

RECETTES

Balance On caisse le 31 janvier 1896 .................... s
Propositions de sociétaires ........ ......... «"*
CJontributionls mensuelle........................
0ontributiolis aux décès d'épouse's ... . .... .......
Contributions at]: nia, %des ......................
Contribution$ n'lx décès de sociét aires...........-....
Règlements et livrets ............. ............
Certificat d'admission . ...... .............
Bulletin .............. .......... . ... ...

Installation....................................

54 19

5 40

23 85
a-, 80

Total ................ $ 121 24

DÉBOURSÉS

Loycr 1 mois ......................-.............. l.........$ 2 60
Frais du port ............ .................................. ......
Divers....................................... ........ ....... ......
Allocation aux malades .................-....... .......... 42 00
Mlédecins-visiteurs......................... .................. 6 00
Livrets et R6glements .................................. ...

Propostion d'ad mission.................................... ......
AIlloction aux officiers ....................................... ...
Imopressions ....................................... ....... -..
Distribution d'avis ............... ............ ......... 1 16

Total des débouras............ $ 51 76
Payé au B. P ... ........................................... 13 65)
Balance en caisse le 29 février 1896 ........... ...... 55 83

Total ............. - - $ M2 2,

DUtROCHERS No 6

RECETTES

Balance en caisse le 31 janvier .896 .................... $
Propositions de sociétaires ...................... .. ....
Contributions mensuelle ............... ......... ..........
Contributions aux décès d'épouses ............ . ....

Contrbutiôns, aux malades.... .. :..........................
Contriibutions aux décès de sociétaires .................
PI'glenients et livrets .................................

-Certificat d' admission ........... ..........................
Contribution d'installation ....... ..................
Bulletin..................
Exsimens médicaux ..... »........... ...........................

10 64

9J 50
0 50

43 10
0<1 60
() 80
1 50
1 00
o 50
i ï0

Total ........ - $ 138 34

DÉB3OURSÉS

Loyer 1Imois.... ............ L 00
Distribution d'avis ........................................... 0 92
Allocation aux malades ...... ...... . ...... .... ..... 24 04>
Médecins visiteurs ... .... .... .............. ...... ......... .....
Divers ........... ............................................. 4 88
impressions .................................. ....... ... ...

Frais de port ................................... O.............. 75
Propositions de membres .................................... 3 0O

Total des dibourzs ... ........ $ 38 55
Payé au B. P ................................................ 91 20
Balnce en caisse le 29 ftvrier 1896 . ............ 8 50

..........

ST-AMiBRQISE No 7

RECETTES

Balance en caisse le 31 janvier 18t; ..........-............
Propositions de soci',tairCs.............................
Contributions mensuelle .................................
Contributions aux décès d'épouses ..................
Contributions aux malades ............................. .
Contributions aux décès ...... .................. .......
'Règlenments et livrets . .. ...................

Certificats d'admission ......................... .........
Contribution d' instalation.................................
Bulletin ............ .......................................
Au Bureau Principal ................ I.-,..............

32 90

Tlotal....- ..._ $ 105 44

DÉ~BOURSÉS

Loyer 1 mois...... . .... .......... . .................... 5
Frais de port ......................... .... 14....... ..
Propositions d'admissions .............. .............. ...

Allocation aux malades ..... .................... ....... 48 0JO
Divers ... .... ....... ........................ ............... ......
Médecins visiteurs.................................. ......... 10 5
Li;rets et Règlements .. ....................... .. .... ..

Total des déboursés ...... $ 60 14
Pavé B. P ,........................................ ........ 43 5'
Balance en caisse le 29 février 1896..................... 1 t0

Total ........ ls.4

ST-BAYMOND No 8

RECETTES

Balance en causse le 31 janvier 1896 ....................
Propositions de sociétaires...........I.............. .......
Contributions mensuelle .......... .....................
Contributions aux décès'd' épouses ............... ...
Contributions aux malades ........................ ...
Contribut;ov9' aux décès de sociétaires .................
Règlements .........................................
Livrets............................ ........................
Contribution d'installation ....................... ...
Certificat d'admission .............................
Bulletin ...............................................
Au Bureau Principl .............. .................. ....

$16 C7

4 0o

17 10
28 00

DÉBOURS:

Loyer ..................................................... $ 1 S l50
Allocation aux malades.................................. . . 18 00
Divers ......... ........................................... ...

Médecinis visiteurs .............-..................... 2 0O
Propositions d'admission ............................. ..... ...
Livrets et Règlements .................. .... .... ...

Distribution d'avis et frais de port ..... . ..... ......... 0 23

Tota; des déboursés ........ 21.. 773
Payé auB. P............... ........... ........ ..... ...... 25 10
Balance, en caisse le 29 février 1896 . ...................... 18 34

77oaZ,...,f..,..---- S65 17 oa...... 411

ÉS

Total ............... 6s
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ST-JOSEPH No 10

RECETTES

Balance eu caisse le ler février 1890 .... .................. $
Propositions de sociétaires...............................
Contributions mensuelles .............................. ...
Contributions pour décès d' épouses.....................
Contributions pour maladie ...............................
Contributions pour décès de sociétaires ................
Rêglenients.................................................
Livrets ...-.................................................
Installations ................................................
Certificats d'admission ............ ..................
Bulletin ....................................................
Retourné du B. P ............. .......................

Total........... -

20 10
0 25
4 50

21 35
31 85

1 00
0 75
0 25

12 60

$99 30

DÉ~BOURSÉ~S

Frais de port....................................... .......... $ 0 72
1 mois Gardien ..... ......................................... O0 50
Médecins visiteurs ... ...................... ................... i 1 0
Livrets et Règlements, ............. .............. ........ ....
Divers ............................................... ...... ......
Proposition de sociétaires...................................i 1o0
Allocation aux malades................................. 12 00

Total des débotir3s.......... $ 15 22
Bureau Principal ............................................ 41 20
Balance en caisse le 29 février 189#j........................ 42 88

Total ......... S 99 30

SUCOLJSALIE MONTI90RENCY No il

RECETTES

Balance en caisse 31 janvier 1896 .............. .......... S.
Proposition de sociétaires....................... ..... ....
Contributions mensuelles...............................
Contributions aux décès d'épouses ...................
Contributions aux maalades .......................
Contributions aux décès de sociétaires..............
Livrets et Règlements ...................... .................
lurçtallation ..............................................
Certificats d'admission ..................... ...... ......
Bulletin.................................................. ...
Au Bureau Principal ......................................
Divers ..................... ......... ........................

80 50

6050

Total ... *...... - - $ 103 95

DÇ]30URSÉS

Livres de Comptabilité ............................... .... î 16 0
Distributions d'avis et Frais de port ............... ........ O0 81
Remboursement......................................... ...
Loyer, un mois .......... ............................... 3 50
Divers ................ ... .......................... .. 3 75
Propositions de sociétaires .......................... ......... *ÏAllocation aux malades. ..................................... 54 C
Médecins . isiteurs ............... ........................ 12 00
Percepteurs ... .... ... .................. ................... 8 03
Impressions .................................................. 1 50
Remboursement ...... .... ... ....... ......... ............ 6 00

Total des déboursEs ............ $ 106 09
Payé au B. P ............ ............ 5687
Balance en caisse 29 février 19.. ........... 99

Total ......... - $ 163 95

CONTRIBUTIONS AUX »frI'S DE SOCIETAIIIES
APPEL No 36

Qu£-bec, lier avril 1896.

Messieurs les membres de la Société Bienveillante St-]Rochi--

Le rapport suivant donne le nombre de décès dç 'nis le dernier appel etLle montant dû par les sociétaires; pour chaque décès.
Cette contribution est payable, au trésorier du bureau principal ou de la succursale, où chaque sociétaire est inscrit, le ou avant le jour
de la dernière assemblée de ce mois.

Pour le décès No. S"-0170. Par ordre du Bureau de Direction.

Total $0.70D. 0. G'CULET, Trésorier du B8. P.Total ......... $0.70
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ROBERVAL No 13

RECETTES

Balance cri caisse le 31 janvier 1 89..6..... .... . ...
Propositions dle sociétaires ......................
Contributions iiizîstielles ........................
C;ontribuitions aux décès d' épouscs ....... .....
Contributions aux m aded es........... ........
Contributions aux déêcès de sociétaires ..... . ...
Règlements ..... ............. .... .........
Livrets ... ........ ....... ...... ......... ...
Iinstàt.I ations .................................
Certificats d'admîission .......................
Bui ..... ......... . t in......... . .... ...

26 0(3

2 50

7 40
17 50

Total. ....... .- - $ 53 71

DÉ~BOURSÉ~S

Divers ............................................... ......... $ O 25
Médecins visiteurs ...................................... ......
Remboursements ... .... ..................... ......... ..... .....
Loyer, 2 mois ............... ...................... ......
Livrets et règlements ......... .......................... ......
Distribution d'avis et frais de port................... ...... O0 43
Secours aux malades .... ................................... 24 0O
Examens médicaux .................................. ..... ......

Total des déboursés .......... $ 24 68
Pay au B. P ......... ............ ....................... 115
Balan1ce eni caisse le 29 fevrier 1896........................ 27 88

Total .... ..... -

IIÉBERTVILLE NO 14

Il E C 1,ETE-S

Balance e~n caisse le Il tanivier 1896......................$
Propositions de sociétaires ......................... .......
Examens médicaux .... ......... .......................
Cont ributions mensuelles .................. .........
ContribultionIs aux décè3 dI'é,otlses ....................
Contrîbutions.aux mnaladles .................. ....... .
Con tribo'tions aîîx dccès de sociétaires .................
Rlèglemenîts ................................... .........
Livrets .............................................. ........
Installations ................................... ......
Certificat s -' .....ss .........................
Buîllet in...................................................

17 63
25

i 90
50

9 15
13 60

30
50

1 00
f)u
25

To*üa ..........- - $S 45 58

D É BO0U RS È S

Médecins-vititeurs.........................................$i5
Remîbou rsemient ............... ............................... ...
Déléguté............. ......... .... ................... .......
lPyer mois ............................................. ...... O0 40
Livrets et règlements .............. ......... ... ........
Distribution <'avis et Frais (le port......... .......... O0 30
Secours aux malades...................................... 12 00
P.-opositions de membres......................................i 1 0

Total des déboursés ......... S 15 20
Payé ai Bl. P>....................................... ........ 10 50
Balance eni caisse le 29 ftvrier 1896 .... ........... ....... 19 88

Total .........

SUCCURSALE STE-HIÉNÉDINE No 15

REOJETTES

Balance en caisse le 31 janvier 1896 ...... ................ S
Proposition de memîrbres . ...... ....... ........ .......
Examen médical................................ ......
Contribution mensutelle ................ .................
0ontribtîtion aux décès d'épouses.............. .........
Contribution aux malades .................. ......... .....
Contribution aux décès de sociétaires ................
Règlements .............................................
Livret ............................... ......... .........
rInstal lation ... ............................................

Certificat îl'admîksion ..................................
Contribution na Bulletin ........ ......................

21 02

2 30

9 00
16 10

7'etal S........48 412

D8BOURSÉS

Médecins visiteurs.................. . . ...... ......... .....
Loyer 1 mois................. ............. ...... . ......... 1 00
F rais <le postage ..... .... ....-.................. ............ 0 19
i)istribution d'avis ................. .. ...... ..... ...... ... ...
Secoturs aux malades ... .... ..... ......... ................. ....
Livrets 22 (a3 50 cts ........................................ ......
Règletacars 22 (a3 30 cts .................................. .....
Examens médicp..x ................................. ....... ......
Bureau Principal ale sur charte............. ......... ...... ...

iai des .iéboit sés ........... S 1 19
l>ayê. au B. P>...... ..................................... 25 10
Balance eni caisse le 29 février 1896........................ 22 13

Total .... 8.....

L'ISLET No 16

ItECE'l'TES

Balance en caisse le 31 jau vier 1896 .... ................ $ 17 39
P>ropositions <le memblres .................... ...... ...... ...
Examens médicaux ........................ ........... .....
Bulletin .......................... ......... ...... ........ ... ...
Règlements ........................................ ...... ......
Livrets .............. ....... ... ... . ........... ....... .....
Inîstallation ................ ............. ......... ......... ......
Contributions merisuell .......................... ......... I1 40
Contributions aux malades . ........ ......... ... ......... 6 30
Contributions aux ve-ufs............................ ........
Contributions aux héritiers...... ........ .............. 8
Certificats d'admnisqion ...................... ......... ..... .....

Total............ - $ 341 ';9

Dre'itolJRSEÉS

Secours aux maladles.................. .......... ....... $..
Frais de Port ......... ........................ ............... f) 25
Livrets .................................................... ......
Règlements-.......................................*-***""» ***"

Total deà déboursés ......... $ O 25
payé ail B........................ ........... 16 i0
B3alanccrie caisAe le 29 février 1899i........................ 18 54

To tal .........-.....

$45 Il
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SUCCURSALE ST-EUGENE No. 17
RECETTES

Balance en caisse le 31 janvier 1896....................... $
Proposition de membres ............................. . ...
Examens miédicaux .............. ........................
Contributions mensuelles ...............................

do aux veufs...............................
do aux malades........ ....... ............
do aux héritiers .................................

Règlements ..................... ..................
Livrets ...... ................................. ... .
installation ...... ...... ............................ ......
certificats d'admission.......................... ..... ..
Bulletin .......................................... ...

13 01

1 40

4 95ý
9 80

Total........... ............... -$ 29 16

1 ~Del;OURSIÉS
l)h flibution d'avis et Frais (le Port ............... $ .

1 .oudesaux... .ad. ................... ....... ..
exauens .dicau ............ ......................

Règlenments .................................................
L.ivrets ...... ... .. .... .. ................ ...............

A;~sur charte ......... ..................................
Mýedeciins-visitetirs ..... ............... .... ..........

Total les d,Çlourss ......
payé au B. Il.... ........................................
Balance en caisse 29 février 1896 ......... .............

Total ...................

STE-ANNE LAPOCATIÈRE No 18
RECETTES

Balance en caisse le '31 janvier 1890........................ $
Propositions de uie..sbres .. ..............................
Bulletins......................................... ........
Règlements.................................................
Livrets.. . . ........ ........... .............................
Installations ........... .. .............. ............
Contributions mensuelles ...... ... ......................
Contributions aux malades ...... ......................
Contributions aux veufs.................................
Contributions aux hôritiers ..............................
Certificats d'admission ....................................

23 03

1 80
8 10

12 60

Total S....... 45 58

Dt BOURSÉS

Médecins Visiteurs.......... . ................. ........... ...
Distribution d'a-4is et frais de Port.. ................. ... .....
Livrets.............................................. ........ ......
Règlements .............................................. ......
A-zonpte sur charte, livres, &c........................ ..
Examens médicaux ............................. ............ ...
Allocation aux malades.................................. .. ......

Total des déboursés ........... ...
pavé aul B. P'............................... ............... 20 70
Balance eni caisse le 29 février 1896 ..................... 24 88

Total........... - S 45 C3

SUCCURSALE LEVIS No 19
RECETTES

Balan'-e en caisse le 31 janvier 1896 .................... 5
Propositions de membres ..... ............ ............
Contributions mensuelles.......... ......... .... ......
Contributions aux décès d'épouses.......................
Cout-ibutions aux malades....... ..................... .
Cor.tributions aux décès de sociétaires ... ......... ......
Règlements .................................................
Livrets ......... .... ..................... ......... .........
Installation .................................. .............
Certificats d'admission ................ .. ...........

DÉBOURSÉS

Loyer mois ........... ........................ ............ 50
Distribution d'avis et frais de p1ort ...................... ......
Secours aux maladei ................... ................ ...
Médecins visiteurs ......................................... .....
Frais de collection ......... .... ...................... . ......
Divers ..... .... .... ............................. ......... .....

Total des déboursés.........$ 1~
P>ayé ail B. P................................. ................. 12 20
Par Balance en caisse le 29 février 1890 ................... 1 05

Total ............. - - $ 141 75

RECETTES

Propositions de meembres...........
(ýo tribution c muell. .. ... ..................ux efs............. ..... .....

aux vaeus............. ........
44 aux héritiers ...............................

Règlements ........................-......................
Livrets...................................... .... ........ .
lIntallation ............... ....................... .........
Certificats d'admission ..................................
Bulletin...,......................................... ........

5 40
910

DEBOUlISES
Distribution d'avis et frais de P>ort ....................... 5 O 50)
Secours aux malades ........................................... ...

Mdcn iÂteurs ........... .......................... ......
Règlements................... ............................ ......
Livrets .......... ........... ........................... ......

a auTotal des déoursés.... S O 50Payéau B P ...... 14 50Blanuce on cisea 9fvir19.... ..... 9 85

Total ...........-- $ 24 85 Toa......... 48

0 19

1 19
13 75
1.i 22

-$ 29

SUCOCflRSALE KÇAMOURASHA No 20

Total ................- $ 14 75

Total ......... ......... - s 24 85
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CHICOUJTIMI NO 12
RECETTES

Enfance en claisse le 31 janvier 1896 .... .................... S
Propositiur.s de membres ....... ........... ...... ........
Contribution mensuelle.......................................

Contributions anx déci\s d'épouses .........................
Contributions aux malades ...............................
Contributions aux héritiers ................... ..... ..
Règlemen ts ...................................................
Livrets .................... ............ ,............
Installation ........ .............. ......... .. ...... .....
Certifiec-tt d'admnission ..................................
Baletis ... .............. . .......................

Intérôt ....... ... ... ................ ................ ........
Divers ........................................... .......

15 23
0 25
3 90

13 50
28 00

Total . S.... - 6rt 88 1

DÉ'BOURSÉS

Distribution d'avis et Frais postage.......................S $O 60
Propositions de mnembres ........... . . .. ........... ......
Loyer ......................................... ........ ....... 2 (00

Livrets et Règlements............................... .. ..... ......
Divers ...................................................
Secours aux mialades ...... ................ ........ ......... 36 0
Médecins visiteurs................. ......................... 5 50

Total (les déboursés ............. $ 44 10

P y é au Bureau Principal ................................... 
.....

...............

CONTRlIUTIONS A LA CAISSE~ DES :fflW01nS

Oim(1u~. lor avril 181W>.
Messieurs les membres (le la Soci.-t6 Bienveillante St-]Roehi- quonreueseorsdpileerir

Le rapport sui vant donne le nonibre dles nizlades qu n eu(e eor eusl lrà(rappel i.~le viontant (là plotur
chacun d'ieux, par chaque sociétaire inscrit -à la caisse <les scrouir,. Cette contribution est payable aul trésorier <lu bureau principalOit
àt celui <le !a succursale où chaque sociétaire est inscrit, le out avant le jour <le lit dernière assenibhée (le ce fli<-.s.

1.71 semaines de mnaladlie, = $ 0) 70 Par ordre du Bureau die Dirction.
D. 0. GOULl', Trésorier (li B. P.

Nnms et prénoms

36 OnAz. Gag±non........
37 A)iphiseDiig ga.
38 Louis Goupil ...........
39 Olivî..r Fiset ............
40 Thos. Bouchard.....
41 J (;autthier lit Larorîck'
42 Nap. Laperrière....
43 Eugènîe Julien .....
44 Jas. Bak-er..............
45 Au g. McCarthy ......
46 AIfred Sioui ............
47 Adolphe P>lquEt ......
48 Edouard loîtet .......
49 Elle Pazadis ............
50 Edouard Martel ..
51 Alfred Martel .........
62 André Simard ........ ..
53 Eplirenm Sauvagaui. ..
54 AdIj. Carrier............
55 Dr J.-A. Botîrget ....
56 Siméon Gagnâ.
57 Louis Durnas ...........
58 Philéas Giroux .....
59 Jas. Garr.enu..........
60 Phlilibert Dufour ......
61 Casimir Ilorel..........
62 Augustin Leclerc....
63 Elzcar Fortin .....
64 Thos. Duchesnec.....
65 Louis Laroucie .......
66 Johinny Girard........
67 Abel Oucllet ...........
68 Alexis Girard ..........
69 Léon Voyer ......... ...
70 Alfred Allaire ........ ..
71 Jos.-L. Peclletier ......
72 Geo. Guay ...... ......
73 Louis Lacombe .......

Résidences

SIM e... ......
do .........
do .........
do .........

Baie St-Paul............
do
l8- ie Ste Cécie. ..

1105 st-Valier ........ .
87 rue Boisseau.......
53 rite Bagot...........

S-Anibroise,...........
do .........

Lt ......d........
do ..........

Rivière-à-Pierre .....
St-Allu a .............
Lauzoii................

do .................
A nge-Gardien ..........

do
Beau port, ..............
111111 P. Q ............
Beauuport .............
Ste-Aune Beaupré...
Chiâtenu-Richer.......
Bcauport............. .

do0
Chilcoutimi .............

do ..........
Roa<erval ..............
lchîertville ..........
L' Islet . ................
St-Cyrille..............
Ste-Auine la Pacatière ...
Lévis ..................

<la ..................

S. 2
S. 2
S. 2
S. 2
S. 4
S. 4
S. 5
S. G

S. 6
S. 6
S. 7
S. 8
S. 8
S. 8
S. 8
S. 8
S. 10
S. 10
S. i0
S. il

S. it
.S. il
S. 12
S. 12
S. I4

S. 12
S.12

S. 13
S. 19

Visiteurs

Dr F.-N. Belleau
do
do
do

Dr AX. Simard...
D>r J -A Marin ..
D)r P -V. Faucher..
Dr C.-E. Côté.

do
do

Dr A.-E. Bédard.
do
do

Dr A -E Hlébert.
do
do
do

Dr J.-E. Vaisard....
Dr J.-0. Botirjzet....
Dr L.-A.-A. Marsau
DrJ.-3. Bolduc..

do
de

Dr Dr. Pâquet ...
D)r .J -B1. Btolduc..
D)r W. Dick......
Dr J.-I'. DeBlais .
D)rJ.-3. Bolduc..

do0
Dr A. Riverin ...
Dr Ed. Savad ..
Dr J. Constantini...
Louis Asselin...
C. Cloutier.......
Dr M. Moreau.
Dr N.-A. Desjardin.4
Dr P. Lard ....

do

enaises

(le lit

maline

c: ,

0

Blessure .................. 2
Grippe.............. ........ 1
Furonîcuilose....... ... .... 3
Névralgie ................. 6
Grippe ............. ........ I1
Embarras-Gasîrique .. t
Indigestion ................ 2

*Icitère caîliarral ............ 2
Grippe............ ........ 2
Luxation ........ ..... ..
*Lumbago ............. .... 2
Gastrite ............ ..... 9
Gravelle .... .......... ... .10
Ecrasure du piied ......... 4
Branchite.................. 3
Blessure................... 4
Arthrite ................... G
Hydropisie de genoux ... 7
*Fièvres.. ................ 10
Fièvres îyîlîoides ......... Io
fîifluertn ................... I1

do......... ......... 1
Lumbago .... ....... .. 1
Ctjuion . ............. 3 I
Bronchite ................. 3
Fracture ... .............. 8
Petites Fièvres .......... 8
flamnatioii de la vessie- 9

Bronchite.......... ... 10
Grippe...... .... ..... 10
Lifliiose rénale..:. 10
Névralgie........
Entorse ..... .........::.... 1
Dyssenterie........
Gastrite ..... i....
1>hîegmaim ... ............
Furoncles ................ 217

1>12001 1 1.1 50
18001 2 00 --à00

j36 000 3 50 l M 50

600 100 00
6 00 1 00 i 00
-) 00, 1 1150

i 12 tÀû 5(j 1 J a
1 1900' 1 5 0 13 50
3442 00 .100 1600o
12001 1 51 13 50

4j 54 00 5 00 "1ý 01
5 60 00 1 5 0 n7550
2 -400 2 'u 0 .1150

1800R 2 O'0 00
24 004 2 5t,'(1650
M 1 00 3 50 :9 50
42)00 40 16IG00

r 600ý0 5 50 ;5 00
r) #, JO tO ,5 u00

6 600 1 00 7 00
GOO 100 l 700
6 00 loti0700

I8 S00, 20 V) N
1800, 2 00 20 00

4 48 001 4 50 52 50
2 48 0; 450 52 50

2 54 00! 5 0 5 90)
2 60 001 5 50 65 50
2 6o00r 5 5o 6 5 M

2 60 001 sýo "() o
18 oi 20 2o00

12 00 1.00
ÏGoF 6 00
6 00 1 00 7 00

1 30 00 3 00 300
6 00 1 00 7 00

12 00 1 50 13 50

70 t02 111Go 102 CO 11280)

Ï- 60 b,
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9[ rendeM.entý aux reg1emen
-- DU -

BUREAU PRIlCIPAL

A une séance assemblée du Bureau Principal de la Société
Bîenveilh ite St-Roch, tenue le vingt-quatrième jour de mars
couranBt (1896) en conformité des règlements, il a été unani-
ment résolu :

'iRTOILE 2

Premièrement Que les clauses 1, 2, 3 et 4 de l'article 2,
constitution du Bureau Principal, soient révoquées et rem-
placées par les deux clauses suivantes :

QUAL.kIcATIoNs REQUISES DES ASPIRANTS

1. Pour devenir sociétaires, il faut :
(c) Avor l'Age de dix-sept ans révolus et n'avoir pas dépassé

cului (le quarante-neuf ans révolus
(1) Etre en état de gagner honorablement sa vie
(c) Appartenir à l'Eglise Catholique ;
(d) N'être ni sourd, ni muet, ni aveugle;
(e) Ne faire partie d'aucune société défendue par l'Eglise

Catholique ;
(j) N'avoir jamais suhi (le condamnation devant les tribu-

naux criminels, en matière grave ;
(g) Ne pas avoir éprouvé un refus d'admission dans la

Société au cours des six mois précédant la demar.je d'admis-
sion;

(h) Ne pas faire un usage immodéré de boissons enivrantes,
ni être adonné à l'usage de l'opium, de la morphine, ou autre
toxique ;

(i) Jouir d'une bonne réputation et d'une bonne santé, tant
à la date de son examen médical qu'à celle du paiement de
la balance de ses droits d'entrée.

2. Sant réputées dangereuses et excluant de l'admission
dans la Société, les occupations suivantes: aéronaute, fabri-
cants de matières explosives, artificier, mineur de houille,
plongeur, toute personne en Service actif sur les trains de
chemins de fer à quelque titre que ce soit, accoupleur de
trains, égoutier, vidangeur, polisseur et mouleur en cuivre,
verrier, flotteur et conducteur de raaeaux, marin faisant des
voyages au long cours, et toute autre occupation déclarée
telle lar le bur'.u de direction. Tout sociétaire qui se livre
i l'une de ces occupations sans en obtenir préalablement la
permission du bureau de direction, est ipso facto déchu de
tous ses droits de sociétaires.

Mais cette disposition n'a pas d'effet rétroactif quant aux
oiétaires actuels qui, lors de leur admission, ou à la date
e l'entrée en vigueur des présents règlements, se livraient à
es occupations.

ARTICLE 3

DeuxiVacnent Que les clauses 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 10a,
1, 12, 1J, 13a, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 19a, 20, 21, 22, 23 et 24
e larticle 3, constitution du Bureau Principal, soient révo-

luées et remplacées par les vingt clauses suivantes

MODE D' ADMISSION

I. Toute personne réunissant les conditions requises par
ruticle deux et désirant entrer dans la Société, en fait la

demiande conformément à la formule numéro un. Cette
demande doit Ctre appuyée par deux sociétaires. Elle est
ensuite adressée au secrétaire qui en donr.e lecture à la
première assemblée du bureau de direction qui suit es
réception.

2. Cette demande d'admission une fois lue en séance du
bureau de direction, dans le cas où elle est. faite avant l'exa-
men médical, est transmise sous le plus court dél.i au méde-
cin examinateur que le secrétaire indique à l'aspirant par avis
conforme il la formule numéro trois et devant qui celui-ci est
tenu (le subir, dans les trente jours de la date de la lecture
de cette demande, l'examen médical conforme à la formule
numéro deux.

3. Tout aspirant eat tenu <le se faire examiner, à ses frais,
par le médecin que lui indique le secretaire de la société. Le
bureau de direction, en cas de refus, peut, s'il le juge à pro-
pos, rembourser le prix de l'examen médical.

4. Aucune demande d'admission ne peut être lue en séance
ni être prise en considération par le bureau de direction et
aucun aspirant ne peut être appelé à subir son examen
médical, avant d'avoir versé à la caisse de la Société la somme
d'une iastra et vingt.cnq centins, à compte de ses droits
d'entrée. Ce e'ýpôt est remi3 à celui qui l'a fait si la Société
refuse d'admettre "aspiraat et il est confisqué, au bénéfice de
la Société si l'aspi -ant néglige ou refuse de se faire examiner
dans les trente jours, ou si, après avoii subi l'examen, il
néglige ou refuse de payer la balance de ses droits d'entrée,
dans les trente jours (lui suivent la date de son adminssion.
Cependant, il est loisible au bureau de direction, dans les
deux mois suivant l'ex piration de cea tren Le jours, d'admettre
cet aspirant s'il établit, à la satisfaction du bureau de direc-
tion, que lui et sa femme sont dans le même état Ce santé
que lors de son examen médical

5. L'er- man médical est, sar s délai, référé au médecin
reviseur, et le bureau de direction ne peut considérer autine
demande d'admission à moins que ce médecin n'ait revisé
l'examen et fait rapport.

6. Tout aspirant doit, si le bureau de direction l'xige,
remettre au secrétaire un extrait certifié des registres de l'état
civil constatant la date de sa naissance ou tout autre preuve
jugée nécessaire suivant le eas.

7. Le bureau de direction, après avoir pris connaissance
du rapport du inédecin reviseur, admet cet aspirant, s'il se
trouve dans les condirions voulues par les règlements, dans
les deux catégories à la foie, ou dans la première seulement,
il sa discrétion. Si l'aspirant. est admis dans la première
catégorie .-,ulement, il en est informé par un avis du secré-
taire selon la formule numéro, quatre et s'il est admis dans les
deux catégories, par un avis du secrétaire conformément
à la formule numéro cinq. Au -as de refus, l'aspirant en
est notifié par avis du sociétaire, selon la formule numéro six.

S. Tout aspirant qui tombe malade ou .prouve un acci-
dent entre le jour où il a subi son examei- médical et le jour
fixé pour le paiement de la balance de ses droits d'entrée,
n'acquiert aucun des privilèges de sociétaire, et se- admission
est nulle de plein droit, comme entachée de fraude. Dans
ce cas, le bureau de direction rembourse les sommes payées
par cet aspirant pour devenir membre, moins le coût de
l'examen médical.

9. L'aspirant ne devient cependant membre actif de la
Société rue s'il paye, sous un délai de trente jours à compter
de la date de son admission, toutes les contributions exigibles
d'un nouveau sociétaire et s'il se conforme à toutes les autres
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exigences des règlements alors en vigueur. 'T'out paiement
fait après ce délai ne peut avoir l'effet de rendre l'aspirant
medlibre actif de la Société, que sujet aux restrictions conte-
nues dans le dernier aliéna de la clause quatre du présent
article.

DROITs D'ENTRAE ET CERTIFICAT D'ADMISSION

10. Tout nouveau sociétaire de la première c;atéaîorie est
·tenu de payer, dans les trente jours à compter de la date
-de son admission, les sommes suivantes qui constituent sa
première mise:

Pour proposition d'admission............ ........... 8 0 25
" un exemplairè des règlements ................. 0 15
" un livret de sociétaire.............................. O 50
" installation .......................................... 1 00
" une contribution mensuelle...................... 0 10
" inscription à la caisse de dotation............. 1 00

s 3 00
Pour l'inscription à la caisse des secours, il iaut

payer en sus........ ....................... . .................. S 2 00

11. Tout nouveau sociétaire paie, comme prix de son
certificat d'admission, dans les trente jours à compter de la
date de l'adoption du rapport recommandant son admission.
selon son âge a cette époque, l'une des contributions mention-
nées dans l'écnelle suivante, savoir:

De 18 à 20
De 20 à 25
De 25 A 30
De 30 à 35
De 35 à 40
De 40 à 45
De 45 A 46
De 46 à 47
De 47 à 48
De 4S à 49
De 49 à 50

$ 0 25
0 50
0 75
1 o
1 25
1 50>
2 00
2 50
3 00
4 00
5 00

12. Tout aspirant doit, lors de son examen médical,
signer en présence d'un médecin examinateur la demande
d'admission contenue dans le blanc d'examen formule
numéro deux, par laquelle demande il affirme avoir une pleine
et entière connaissance de la constitution et des règlements
de la Société, et s'engage pour lui et sesayants cause à recon-
naître comme finale et non sujette .l appel toute décision
prise en sa faveur ou contre lui, en conformité des articles
de la constitution et des règlements.

13. Après l'accomplissement de toutes les formali;is pres-
crites. il est délivré à l'aspirant, sous le sceau de la.Société,
les seings du président, du secrétaire et du trésorier, et le
contre-seing du registraire un certificat d'admission le décla-
rant membre de la Société.

14. Les contributions payées par les nouveaux sociétaires
comme droits d'entrée tiennent lieu de toutes les contribu-
tions régulières exigées des autres sociétaires durant le mois
où ce paiement a lieu, et, au cas où il n'y aurait pas d'appels
durant ce mois, ces contributions portent les numéros des
appels immédiatement précédents. A compter du premier
jour du mois suivant, les nouveaux sociétaires sont tenus à
tous les appels décrétés par le bureau de direction, sans
égard aux dates des décès ou de la maladie que comportent
ces appels.

CONTRIBUTIONS À PAYER1 PAR LES SOCIÉTAIRES

15. Après avoir été régulièrement admis, les sociétaires dl
la première cetégorie sont obligés de payer les contributions
suivantes:

(a) Contributions mensuelles;
(b) Contributions à la caisse de dotation;
(c) Contributions spéciales;
(à) Souscription au Bulletia.

16. Après avoir été régulièrement admis, les sociétaires de
la deuxième catégorie sont obligés de payer les contributions.
suivantes:

(a) Contributions mensuelles;
(b) Contributions à la caisse de dotation;
(c) Contributions à la caisse des secours;
(d) Contributions à la caisse des décès.d'épouses;
(e) Contributions spéciales ;
(f) Souscription au Bulletin.

INSCEIPTION À LA CAISSE DES SECOURS

17. Il est loisible aux sociétaires de ne s'inscrire qu'aih;
caisse de dotation ; mais ils ne peuvent, sans apparteniri
cette première, être inscrits à la caisse des secours. Le bureau
de direction peut toujours, s'il le juge à propos, refuser à un
aspirant ou à un sociétaire faisant déjà partie de la caisse
de dotation, le privilège de l'inscription à la caisse des
secours.

18. Les sociètaires inscrits à la caisse de dotation peuvent,
avec l'assentiment du bureau de direction et pourvu qu'ilW
ne dépassent pas l'âge de quarante-neuf ans révolus, se faire
inscrire à la caisse des secours, en en faisant la demande au
bureau de direction, en subissant à leurs frais un nouvd
examen devant le médecin qui leur est indiqué par ce bureau,
et en pavant comme droits d'inscription à cette caisse:

(a) Le droit d'inscription fixé par la clause dix du pr'
sent article.

(b) Autant de fois vingt-cinq centins qu'ils auront été de
mois sans faire de versements à cette caisse.

19. Les membres de la deuxième catégorie peuvent cesser
de faire partie de la caisse des secours, mais. ils doivent en
donner avis au bureau de direction, et payer toutes les con-
tributions qu'ils doivent à la dite caisse, y compris celles du
mois pendant lequel ils donnent tel avis.

20. Un membre, qui après avoir cessé de faire partie de h
caisse des secours, désire en faire de nouveau partie, doit;
avant de pouvoir y être réinstallé, payer, à la discrétion dut
bureau de direction, soit le droit d'inscription fixé par l:
clause diz du présent article, soit autant de fois vingtcinn
centins qu'il a été de mois sans faire partie de la dite caisse
Le bureau de direction peut, s'il le juge à propos, exiger dl
requérant qu'il subisse un nouvel examen médical.

ARTICLE 4

'&o.sièmemeni Que les clauses 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et S de lir
ticle 4, constitution du Bureau Principal, soient révoques
et remplacées par les trois clauses suivantes:

DEVOIRS ET POUVOIRS DES SOCIETAIRES

DEVOIas

1. Les sociétaires inscrits au Bureau Principal doivent-
(a) Assister aussi régulièrement que possible aux asse

blées ;
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(b) Y observer l'ordre et no rien faire pour troubler les
délbérations ;

(c) Autant que leurs occupations le permettent, assister
aux funérailles .d'un sociétaire défunt et y porter leurs insi-
ges;

(d) Accepter, à moins d'empêchements incontrôlables, les
charges auxquelles ils sont nommés ;

(e) Employer et favoriser leurs co-sociétaires préférable-
ment A toute autre personne exerçant la même profession ou
le même métier;

if) Prendre part, autant que possible, à toutes les démons-
trations où la Société figure en corps;

(g) Payer leurs contributions régulièrement aux dates
indiquées ;

(h) Avertir par écrit le trésorier de leur changement de
domicile, faute de quoi ils sont responsables des consé-
quences de toute irrégularité commise à leur égard ;

(i) Visiter les malades, lorsqu'ils en sont requis par le prési-
dent.

POUVOIRS

2. Les sociétaires inscrits au Bureau Principal peuvent-
(a) Prendre part aux délibérations du Bureau Principal

et voter sur toutes les questions qui y sont discutées ;
,b) Assister aux assemblées de n'importe quelle succur-

sale sur présentation de leurs livrets de sociétaires, et, avec la
permiesion lu président de la succursale, prendre part aux
débats, mais non au vote;

(c) Se faire transférer du Bureau Principal dans n'importe
quelle succursale, s'ils le jugent à propos.

Mais ce changement d'inscription r- peut s'effectuer qu'en
autant que celui qui en fait la demande a payé toutes les con-
tributions :exigibles de lui comme sociétaire inscrit à ce
bureau, y compris celles du mois pendant lequel a lieu la
demande de changement. Après que ce changement a été fait,
la succursale où le sociétaire s'est fait inscrire réclame, s'il y
a lieu, du Bureau Principal, toutes les contributions ou som-
mes d'argent payées à l'avance par ce sociétaire, lesquelles
sont portées à son crédit de la même manière qu'elles l'étaient
au Bureau Principal. Ce changement d'inscription se fait
d'après la formule num&o dix, laquelle est remise au secré-
taire de la succursale où le sociétaire doit être transféré. Le
secrétaire du Bureau Principal doit prendre note, dans les
restres de ce bureau, de la succursale où le sociétaire se

t inscrire.

SORTIR VOLONTAIRE DE LA SOCIÉTÉ

3. P.ur cesser volontairement de faire partie de la Société,il faut.
(a) Ne rien devoir ni à l'une ni A l'autre des caisses ou

acquitter tous les arrérages dus ;
(b) En donner avis par écrit, suivant la formule numro

douze, au secrétaire du Bureau Principal.

ABTtCLE 5

QuatriZanement Que les articles 5 et 6, constitution du
urnau Principal, soient révoqués et remplacées par les
talûre clauses suivantes comme article 5 :

EXPTT..SION ET DÉCHÉANCE

CAUSES D'ExPuLSION

1 Sont considérés des actes graves, entrainant l'expulsion
un sociétaire et la perte pour lui et ses ayants cause de

tous se droita dans la Société, après leur constation :

- fi
(a) 'L'abandon de la religion catholique romaine ;
(b) L'affiliation à une société défendue par l'Eglise•
(c) Tout acte faisant encourir l'excommunication majeure,du jour que cette excommunication est prononcée, pourvu

qu'elle s'adresse à une personne nominativement désignée;
(d) L'ivrognerie habituelle
(c) L'abandon de son épouse ou de ses enfants, sans pour-voir A leurs besoins
(1) L'immoralité notoire;
(g) La condamnation pour fé!onie ou délit pouvant entraî-ner la détention au pénitencier ;
(h) L'acte de celui qui agit frauduleusement pour se faireadmettre dans la Société
(i) La connivence d'un sociétaire dans les moyens frau-duleux employés pour obtenir l'admission d'un aspirant;
(j) Toute fausse déclaration, sur un point quelconque'

dans la demande d'admission ou l'une des réponses aux
questions posées dans l'examen médical;

(k) Toute déclaration erronnée ou fausse faite par un asi-
rant ou un sociétaire demandant l'inscription à la caisse es
secours, quant A la santé de sa femme lors de sa demande
d'admission-;

(1) L'acte d'un sociétaire de la deuxième catégorie feignant
la maladie ou employant quelqu'autre moyen frauduleux
pour obtenir ou se faire payer des secours pour cause de
maladie ;

(m) L'acte d'un sociétaire qui, d<: pro pos délibéré, cause
des torts pécuniaires ou autres à la Société;

(n) L'acte d'un officier ou d'un sociétaire s'appropriant
des sommes d'argent ou autres valeurs appartenant à la
Société ou qui lui ont été remis pour les transmettre. à la
Société ;

(o) Le refus d'un sociétaire de comparaître et de rendre
tém'oignage, dans le cas prévu par la clause sept du présent
article ;

(p) Le fait d'un sociétaire obtenant sciemment des secours
sans être en règle avec la Société et le fait des officiers qui
agissent de connivence avec lui pour lui favoriser l'obtention
de ces secours.

Dans ce cas, le sociétaire et les officiers en faute sont con-
jointement et solidairement responsables envers la Société
du remboursement des sommes ainsi payées.

(q) L'acte d'un sociétaire introduisant la politique dans
ia affaires de laSociété, ou provoquant une discussion poli-
tique ou sur des questions politiques, dans une assemblée
de sociétaires.

2. Dans le cas prévu par la sous-section n de la clause
précédente, l'expulsion et la déchéance du sociétaire n'ont lieu
qu'après que le sociétaire a été trouvé en défaut et mis
en demeure de payer ou de rembourser ce ui appartient
à la Société, à la date fixée dans l'avis qui ui est signifié
à cette fin.

EXCLUSION DE TOUS BkNFIcES

3. La preuve du fait que, au moment de son admission
définitive, c'est-à-dire lors du paiement de la balance de ses
droits, un sociétaire dépassait l.1ge prescrit par les règle-ments où qu'il était malade, lui enlève à lui-même tout droitaux bénéfices résultant de son inscrptior à la caisse des
secours, et prive ses hértaers- ou ayants-cause, de tout
droit à la dotation paya-be en cas de décès.

ACCUSATION, PROcÉDURE, ETc.

4. Toute accusation contre un sociétaire inscrit au BureauPrincipal doit être formulée par écrit selon la formule numérotreizc, signée par le sociétaire qui se porte accusateur et trans-

.
Il
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mise au secrétaire du bureau de direction. Sice dernier juge
l'accusation assez grave pour s'en occuper, il nomrme pour
faire enquête et rappurt t.n comité auquel il lit réfère. Le
comité la fait connaître irnmédiatemnît au sociétaire accusé
en lui en transmettanut une cop>ie et lui donnant avis cou-
furmieil la formule n Uîniito( tjWucu iimmio cinq jours à
l'avarnce, dlu jour, (le leure et de l'enîdroit fixés pour
entendre l'accusation et la dléfense.

~5. Lv sociétaire qui porte l'accusation et l'accus' dloi vent
'101îinîiiiîiquer au secrétauire dlu comité le inm et l'adrese
(les personnies qu'ils désirent r-espIectivemienit faire enitendlre
comme témooins.

6. les témioins, tant (le lat plainte que (le la défense, sot(
appelés à rendre témnoignage par un avis dtu secrétaire (lu
coînitý, lequel avis doit être coniforne à lit formule ?ttiiéro
quinzec.

7 . louît. (liuiie ~t compa).raitre dtvant le coomité,
chaque fuis qu'il en est requis, et bon refusinoni motivé d'obéir
t l'ordre reçui ou (le réodeaux q uest, -tas relatives à

l'accusation, est puni, à laz dlicrétioui du bureau de d irectioi-,
pamr la ja rte de touts o-. parte dle ses droits d1- bouiétaîre pour
lui et szes avants cause.

8. A1u jur -tA l'Heture iuadiqut' ', le ,Oiîcttaîfc tccuse a
droit dt cul. traître pcsîue~îîitou pa.r î>rovctir,
d'imitt rrjý r les témùoîî,ii. t de p)rendàre t-iIi5te de toutes
les pièces du p)rocès.

9. S'il v a lieu, le comité ajourne la s;éance pour enîtenîdre
de nouveaux témoins Ù charge ou à <léoliarge, dlans un délai
raisonnable.

10. Si le sociétaira accusé iie comparait pas personnel-
leruent ou p:mr p)rocureur au jour et -à l'heure lixés, et ne (tonne
pas <le rai-:on suffisante de son abstecntioui, dléftut et enregs-.
tré colîtric lui et l'oî procède à l'enq uête ex parle.i

Il. Le comité est tenu <le Po procumrer toute la lpreuvei
p)ossible, verbale et dortumentairv, tant pour l'accusation que
p~our la défe.îse. et, à cet effet, a droit de citer à comnparaitre
dlevant lui, dans les limites (le la loi, tous les témoins qu'il
croit nécessaires pour rendre justice :X lat Société et a l'acusé.

Afin dle hi-tter les procédunres, le comité pe(ut employer un
sténograpihe pour recueillir les téilolîgiliges.

12. Une fois l'enquête close (le part et d'autre, le comnité
pjeut, -,'i le juge A1 proîj.os, lit ritittre;aux pa.rtie., de soumettre
un incmflire reutnant la caiuse, dams u duLti <ju"il de-terinie.

13. Le comité transmet atu b>ureau de direction sonî rapport
q'il accompagne dle la preme e îri>e par t;-cnt ut de tua, les

documents peroduits àuhiq~e

il. Le humait de direction di.cîîe au miérite du hit.à. ou
nial fonîdé dle l'accusation portée devat lui, et sa décision
est finale.

ARTICLES 6 ET 7a

CiiuiMirnicinc Quie l'article 7. roii4titution du i Bureaui
Principal, soit l'article (; et que l'article 7. soit l'article 7.

ARTICLE 8

S'xièrnecnt QUe les clauses 1, 2, 3, -1, 5 et G de l'article 8
soient révoqaê(es et remnplacées par les sepft cla uses su i %aittes.

kE.ECTION DES DÉI.É.UeS

1. Le B3ureau Principal fait, à l'assemblée régý>ulitre du
mois (le mars <le chaque année, lat mise en nomination de

Itrente-quatre délèguee, qui, avec les officiers et dire'cteur,
<lu Bureau l>ri nci pal, -lesquels sont ex officio délégués.-for.
nient le nombre (te cinquante délégués, auquel le Bureau
P>rincipal a droit à lat convention annuelle. Cette mîise en
nomination vient à cette asbemnblée comme premier ordre
(lu jour.

2. La mise en nomination des délégués se fait par inutien.
S'il n'y a que le nombre voulu de candidats mis en noinma.
tion, c'est-à-dire trentc.quatre, ils sont déclares élus unani.
nitment. Dans le cas où le nombre des candidath iiai en
nomi nation est p)lus grand que celui requis, la votittioh a lieu
le premier mardi d'avril à huit hieurs P. M., en séanice sp&
ciale, au scrutin, au moyens de bulletins prép)arés buivant
lat formule nuinéro seize fournis par le secrtiaire àt chM(11i1 dPs
sociétaires. Ces bulletins portent d'un côté, par ordre îumn&
rique, en commençant par le numéro un, les noms tt pré.noms d< s caitdidath mis on nomination, le mardi rlet
et, sur I., bs, les iinitiales du secrétaire. Les5 sociétairts mai-.
queut leur bulletin d'une croix, dans le carreau rtst rvéà
cette fin, vis-à-vis les noms des candidats pour qui il., dési-
renit v'oter. Ils plient ensuite leur bulletin et le dép)osent
dans l'urne.

ÉLECTION DIFFÉRE

3. Lorsque, pour des causes incontrôlables et impCvues,
la mise en nomination <les délégués et auditeurs n'est pas
faite à l'assemblée régulière du mois de mars, cette élection se
fait à ]at première assemnbléc régulière suivante ou à toute
autre ultérieure fixée cri assemblée régvulière.

-1. L'élection des délégués vient, à cette assemblée dl'avril,
comme premier ordre du jour. L'assenîblêe nomme au pré-
lable deux Scrutateurs qui font le relevé des votes. ,ous la
surveillance du )r éident.

5. Un sociétaire ne doit pas faire plus de croix qu'il Y a
de délégués .1 élire. î%u cas où il y en aurait laat:rel
scrutateur,; ennmîtent les voites-, eii commençant par le lire-
inier, Jusqu'à ce qu'ils aient le nombre requis (34) ert annu-
lent les autres.

. Les. treint-quatre Candidats à la charge dle délégt.is, qui
rtuniissent le plus grand nomîbre de votes sont déclart'. élu.

ELERCTION DES AUDITEURS

7. laséaceoù le Bureau Principal chioisit ses délégu6s
-1 la convention annuelle, il fait de la nirume manière l'éle-
tion de deux auditeurs pour ce bureau.

ARTICLE 12

de eptièmecnti Que les clauses 1, 2, 3, 4, '5, 6, 7, ";l giet 10.
(lu l'article 12, et 1, 2, 3, -I et 5 de l'article 12a constituion1

duBureau Principal, soient révoquées et remplacees PSw
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CONTRIBUTrION MENSUELLE 10. Le bureau dc direution fixe le quantumn de ces appels
1'I',>ut sociétaire inscrit au Bureau Principal doit verserd'pèléhllsiaît

àla caiisse particulière de ce bureau, le ou avant le jour dle Lorique le nombre (le sociétaires inscrits à cétte caibse est
h.d.ùéeassemrbl6e de chaque Mois. Une contribution ixien- 1)e '250 .1 300 sociétaires........... 3 cîs. par seina;ne

suelIe le dix contins, pour subvenir aux dépenses particu- iDe 300 il 10) ........ 2s ci
lières (lu bureau. De'uua:<))-

-2. T*out sociétaire qui a dix mois d'arrérages dans le verse- J)e 500 a 600 "..........2 ; "

nient dl- ses contributions mensuelles est ipso facto exclu dte De â00 à 701> ........"

las'wiété et déchu de tous ses droits et bénéfices comme De 700> à SiOU .......... 1 "î

sociétaire, szans préjudice au recours (lue la Société a, contre D)e 800 .A 900) .......... I -
lui pour les arrérages de contrib>utionîs dus jusquà date. De ')()0 à 1000) .........

1ke paiement subséquent (le ces arrérages n'a pas l'effet le De 1000 a 1500> ". . . . . ...... I
réintéerer le sociétaire ainsi (déchu, dan;s ses droits et privi-
ki-_ýes (le sociétaire ; ce paiement e.st tout au plus, conidéré Lorlsque le nombre de :ociétaires dépiasse quinze cents
coinine une demande de réinstallation, que le bureau (le Feclielle ci-dessus n'est plus applicable et le bureau de dirc
direct ion peu t accepter on refuser, selon q u'i le juge A propos. tion répartit le mnontatnt des appels sur ti)us les sociétaires

CONTRIBUTION À LA CAISSE DE DOTATION

3. lIotît sociétaire doit verser à la caisse de dotation, le ou
avant Ile jour de lat dernière assemblée d k chaque mniq, le
nntint des appels fixés par le bureau de direction et

11n1101ce dans le Bulletin.
.1. L,-- quantum de ces appels est d'une piastre par décès,

piirvii que le nombre des cociétaires tie déKpasse pas mille,

inscrits à la caisse (les secours -tu prorh1u des besoins Uc
Icette caisse, sur rapport dlu trésorier à cet effet.

11. Tout sociétaire inscrit à lat caisse des secours, qui doit
dixc 'tplels à cette caisse est, ipso facto, exclu de lat Société et
d(éclii de touts ses droits et bénéfices comme sociétaire, sans
préjudice au recours que la Sociéti* a contre lui pour le recou-
vrement dts irrér.iges de contributions dus jusqu'à date.

fi 1< l.~xs ce chuxîre, la sommne a verzer (:st repartie entru 'J 9 -r ais xl
tnul r 1 sor'iétaires de mîanière -à former la boilîn du ill r'inté r datizses droits et privilèges letociéùieaiiexl

îuiasrI~,et déchun ; ce paiemient est, tout au plus, considéré comme
une demande de réinstallation, que le bureau de direction

.5. Tout sociétire qui néglige ou refuse de payer dans les peut accepter ou refuser, selon qu'il le juge A1 propos.
diélais prescrits un appel de versement A lat caisse (le dotation
dont il a été donné avis dans le Bulletin est ipso facto exclu 12. Pour cesmer de faire partie le la caisse des secours, il
de la Société et déchun de tous ses droits et privilèges <le suffit d'en donner un avis par écrit au bureau de direction,
societaire, à compter de la date A laquelle devait se faire ce par l'entremise du secrétaire. Cet avis prend effet .1 compter
irersenhcut. Cependant, sur paiement, dans les trois :mois dun premier du mois qui suit la date (le sa réception.
suivanît soit exclusion, des ve.rqements en défaut et sur
deîuniîde A1 cette fin, il est loisible au bureau de direction de CONTRIBUTIONS SPÉCIALES
réinitégrer dans tous ses droits et privilèges le sociétaire ainsi
décliu. Cette réintégration ne prend effetque du jour où elleest 13 Le bureau de direction, par résolution adoptéep1"-,:ssem
décrétée par résolution du bureau de direction. Dans le cas blerglèe 1edot(epélvrsrtu e oi-.ie
du dtvés de ce sociétaire dans l'intervalle qui s'écoule entre l erglèe edotd rlvrsrtu e oitie

la des conitributions spéc.iaIes, pourvu que ce soit dans l'intêr t
dlate de' a réinstallation et le premier <lu mois suivat. lit-i grénéral de la socié-té et que l'emploi en soit spéêcifié dans la
deniîiité .'t payer.1ses héritiers ou ayant ctuse est sujette aux résolution adoptée à cet effet.
restrictionis de la clause 2 de l'article quinze.

6. 1.4. paiement des versement>- enidéfaut, fait dans les trois EXEMPTIONS EN FAVEUR DES SEPTUAGkNAIRES
mois pair le sociétaire déchun, n'a pas l'effet de le réinitégrer
dans !-es droits et privilèges de sociétaire -, ce paiement est, il. Un sociétaire qui, a la satisfaction du bnre.-mu de direc-
tout a~u plus, considéré comme une denx.dc do réinstailla- tion, justifie avoir atteint l'âge de soixante-dix ans et établit
tion, qý le bureau de direction p~eut accepter ou refuser, qV'il est incatpable de pay.iereses contributions, est dispensé,

selo quil e jue Aproos.S il en fait la demande par écrit. du paiement de toutes les

. I.wsle as ù l bueau<ledirctin rfus deréité-contributions oxigibles de lui, îà corrpter du .jour indiqué
o. Dascéte asl durea, le mitonn deus e r nt -cr dans la résolution du bureau de dimection réguliè,remient

grer t4, ui-.ieanidcil otn lsvreet ntransmise au trésorier dut bureau où ce sociétaire est inscrit.
défaut lu'il a payés en demandant sa réintégration lui e t Toutefois escéar s éiécau osdsdvre
rerr.l,.si é, déduction faite de ce qu'il peut devoir. A date- contributions exigées dles autres sociétaires apartenant A ]a
titres. à la Société. même caisse et,après sa mort, ou dans le cas d un règlement

CONTRIBUTiONSX L A CAISS DE-tS ECOURS anticipé, le montant total <le ces contributions, avec intýérCêt
S. Tlout sociétaire inscritiA la Caisse des secours doit verser léale- cpiaiôneé tou l es ants st en. cla5m

à cetti- eaisse, lei ou avant le jour do la dernière assembléepyeA timmeoAssaanscu.
de clîa.îmîte mnois, le montant des appels fixés àt cet Qffet pahr le PAS D£E COMENlr&SATION
bureani ile direc'tion et anniionicés dans le Bulletin, tant pour

Malaie (e sciétiresquepourdécè d'pous-s-15. Les sommiesq duces à un sociétaire par la caisse des
1'-Tout sociétaire inscrit îà la caisse des secou rs, qui refuse secours ne peuvent, dans aucun cas, entrer en compensation
O Iîcde payer, le ou avant le jo)ur de la dernière asser- pour ce que ce sociétaire peuit devoiriA la Société pour appels

'!&e do- clmaque mois, tous les appel.- de versement A cette A1 la caisse de dotation ou A là, caisse des secours, ou n'importe
=,;(", e'si ipso facto, déchun de tout droit aux secours .1 la quelle autre contribution ou répartition eni vertu des rèjze-

Maladie duçlrant ie mois qui suit la date de cette £-ssemiblé-e. monts.
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16. Le bureau de direction publie mensuellement, à la date
qu'il fixe, un journal intitulé Bulletin, pour lequel une sous-
enption de v ing centins par année est exigée de chacun
des sociétaires.

17. Les appels de versements aux différentes caisses et les
avis de toutes sortes, insérés dans le Bulletin, sont ofliciels et
obligatoires ainsi que les amen(lements à la constitution et
aux règlenents de la Société.

18. La date du paiement de la souscription au Bulletin est
fixée par le bureau de direction.

19. Au cas où un sociétaire ne reçoit pî; le Bulletin dans
la première quinzaine du mois, il est tenu d'en avertir par
écrit le trésorier du Bureau Principal ; s'il ne le fait pas, ce
sociétaire encourt toute la responsabilité des conséquences
résultant <le son défaut de payer les appels annoncés dans
le Bulletin.

20. L'année lu Bulletin commence le premier avril. 'Tout
sociétaire admis entre cette date et le trente-un mars sui-
vant paye l'abonnement complet pour l'année courante,
mais n'a droit qu'aux numéros publiés à compter du jour de
son admission dans la Société.

ARTICLE 13

Idtièmement Que la cla.use .1 <le l'article 13, constitution
du Bureau Principal, soit révoquée.

ARTICLE 14

Neuriîiment Que . l'article 1-1. conmst.tution du Bureau
Principal, soit révoqué.L

ARTICLE 15

DixièmnmntC Que les clauses 1, 2, 4, 4, 5, 6, 7, 8, P, l1, 11,
12. 13 et 14 de l'article 15 ; 1, 2, 3 et 4 <le l'article 16, et 1,
2, 3, 4 et 5 de l'article 17, constitution du Bureau Principal,
soient révoquées et remplacées par les ring-szx clauses sui-
vantes comme article 14.

BÉ N1FICES ACCORDÉS AUX 800ISTAIRES

BiN\FICES PAYES AUX IÉCiE

1. A h mort d'un sociétaire, la Société paie A ses héritiers
ou ayants cause, dans les soixante jours qui suivent l'avis du
décès régulièrement doiné, autant de piastres qu'il y a de
sociétaires faisant alors partie <le la caisse de dotation,
jusqu'a concurrence de milIe sociétaire., sauf la restriction
de la clause 2 du présent article.

2. Lorsqu'un sociétaire meurt san-r avoir acquitté, le ou
avant le jour de la dernière assemblée du mois, toutes ses
contributions mensuelles, ses héritiers ou ayants cause per-
dent dix centins par sociétaire pour chacun des mois d'arré-
rages, jusqu'à concurrence de mille sociétaires. Sur la somme
:\ payer aux héritiers ou avants cause du sociétaire dlécédé,
la Société retient, en outre~:

(a) Ce qui est dû pour chaque décès de sociétaire antérieur
au sien, encore non prélevé et pour lequel l'appel n'a pas
encore été fait.

(b) Ce qui est dû pour tous les certificats de maladie pavés
par la Société mais pour lesquels l'appel n'a pas encore été
fait,

(c) Ce qui est dû pour chaque décès d'épouse payé par i
Société mais pour lequel l'appel n'a pas été fait.

(d) La souscription au Bulletin, s'il y a lieu.
(e) Toute autre somme qui peut être due par le sociétairn

décédé en vertu des règlements.

AVIS DE DCS

3. Lorsqu'un sociétaire est décédé il en est donné avis à 1
Société conformément à la formule No. Si le sociétaire défun
est inscrit au Bureau Principal, l'avis du décès est transmi-
au secrétaire de ce bureau ; s'il est inscrit dans une succursale
l'avis en est transmis au secrétaire de cette succursale.

Les mêmes formalités doivent être observées s'il s'agit d
l'avis que doit donner un sociétaire lors du décès de soi
épouse.

4. Tout avis de décès doit être accompagné des documente
suivants:

(a) Extrait certifié des registres de l'etat civil de la paroiss,
où l'inhumation a eu lieu.

(b) Certificat de décès, suivant la formule No , signé par
le médecin qui a donné les soins de la dernière maladie au
sociétaire défunt, et constatant la nature et la durée de telle
maladie.

5. Au cas où il est impossible de produire ces document
ou l'un d'eux, il sera loisible au bureàu de direction d'exiger
toute autre preuve qu'il jugera nécessaire.

6. Tout avis de décès d'un sociétaire doit être, autant que
polsibl-, communiqué ù la Société à la première assemblée
régulière du bureau de direction qui suit la date de sa récep-
tion. Le délai de soixante jours accordé à la Société pour
payer la dotation aux ayants droit ne commence A courir
que du jour de cette communication au bureau de direction

7. S'il y a plusieurs décès dans le même mois, le paiemien
de chaque dotation est fait aux héritiers ou ayants caused>
chaque sociétaire défunt, par ordre de date de réception dé
l'avis de décès au bureau de direction, sans intérêt, comme
suit: le premier. soixante jours après communication de
l'avis de décès à une séance régulière du bureau de direc-
tion ; le second, trente jours plus tard, et ainsi des autres

1 successivement, avec intervalle de trente jours entre chamuû
d'eux.

8. Sur réception de la dotation A laquelle ils ont droit, les
héritiers ou ayants cause d'un sociétaire dé cédé donnent i
la Société, à leurs frais, une quittance notariée et une copie*
certifiée d'icelle. Le notaire chargé de faire cette quittanct
est choisi et nommé par la Société.

A QUI LA DOTATION EST PAYÉE

. Lorsqu'un sociétaire meurt sans avoir disposé égale-
ment de sa. dotation, celle-ci est payée e sa veuve ; à dêtaut
de veuve, à ses enfants légitimes ; à défaut d'enfants légiti.
mes,' A ses père et mère, chacun pour moitié, s'ils sont tous-
deux vivants, et au survivant, si l'un des deux est mort; <4
enfin, A défaut de ces deniers, à ses frères et sSurs vivant
Nulle autre représentation n'est admise.
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10. Dans le cas où un sociétaire décédé n'a aucun des
parents mentionnés dans la clause neuf du présent article,
la Société, à même la dotation payable i raison de ce décès,
se charge de sa sépulture. S'il y a surplus, elle fait dire cent
messes pour le repos (le son âme et paie le médecin. La
balance le la dotation est la propriété de la Société.

i. Une femme qui, par suite d'adultère ou de mauvaise
conduite, vit séparée de son mari, perd tout droit à la dota-
tation payable au décès, laquelle est payée aux enfants légi-
times du sociétaire défunt, s'il y en a, ou à ses autres liéri-
tiers, confo:mément à la clause neuf du présent article.

12. Tout aliénation entrevifs des intérêts et bénéfices qu'un
sociétaire a dans la Société n'a effet, quant à cette dernière,
se si elle a été acceptée et approuvée par le bureau de
irection-

nÉNÉFICEs EN CAS DE MALADIE

13. La Société paie à toutsociétaire malade inscrit à la caisse
des secours, sur présentation d'un certificat du visiteur spé.
cialernent nommé par le président à cette fin, la somme de
'six piastres par semaine, durant dix semaines de maladie,
par période de douze mois. Il n'est rien payé pour les frac-
tions de semaine. La date de la premièrc maladie détermine
l'époque où commence la période de doite mois.

AVIS DE MALADIE

14. Un sociétaire est réputé malade . compter du jour
A i; en donne avis par écrit au président du Bureau
Principal, suivant la formule No . Sur réception
de cet avis, le président charge un médecin de visiter
le sociétaire qui réclame les secours et de lui faire, sans
retard, un rapport spécial suivant la formule No . Si ce
rapport constate que le sociétaire malade est dans l'inca-
pacité absolue de vaquer à ses occupations ou de faire un
travail lucratif, le président nomme un visiteur char«é
i'émettre les certificats donnant droit aux secours, lesque.s
ont accordés à compter du jour de la réception de 1 avis
r le président. Le premier certificat doit toujours com-

prendre les deux premières semaines de maladie, la première
emaine de maladie n'étantjamais payable. Au cas où il
Jrait été impossible au sociétaire malads de donner l'avis
Ilus haut requis, le président peut, s'il le juge à propos,Ltoriser les secours en exigeant de ce sociétaire une décla-

ation solennelle selon la formule No établissant ce fait.

15. Pour avoir droit aux secours accordés par la clause
bou:e <lu présent article et en toucher le mon tant, il faut:
(a) Que le soniétaire qui les réclame soit, par suite de mala-

lie grave ou d'acciao,'t corporel sérieux, survenus depuis
on inscription à la ca sse des secours, dans l'incapacité
Isolue de vaquer à ses occupations ou de faire un travail
ucratif.
(b Qu'il soit sous les soins d'un médecin.
(e) Qu'il ne doive absolument rien à la Société et qu'il ait

aYé aux dates prescrites toutes les contributions exigée par
s règlements alors en vigueur ou autres redevances envers
<Société, à quelque titre que ce soit.

.16. Nulle demande des secours ne sera prise en considéra-
lm, aussi longtemps que les formalités susdites n'auront pas
dtoutes rcmplies, et dlans le cas de négligence l remplir
e.susdites formalités la demande de secours ne prendra
&-t que du jour où elles auront été finilement remplies.

17. Le certificat du médecin ou visiteur, spécialement
nommé par le président à cette fin, est final et sans appel en
faveur du sociétaire réclamant des secours, lequel n'a droit à
rien quand ce certificat constate que le réclamant n'est pas
dans l'incapacité absolue de vaquer à ses occupations ou de
faire un travail lucratif.

18. Chaque certifieat de visiteur établissant les droits du
malade aux secours, est remis au président, qui ordonne le
paiement de ces secours.

19. Un sociétaire célibataire qui est atteint d'aliénation
mentale reçoit les secours accordés par la clause douze du

résent article, durant l'espace de dieux années. Après ce laps
de temps, il reçoit la somme de six piastres par semaine,
pour pas plus de deux semaines, par période de douze mois,
à compter du jour où il a commencé à avoir droit aux
secours.

CAUSES D'EXCLUSION DE- ?NÉFIcES

20. Lorsqu'il est établi que la maladie de celui qui réclame
des secours est le résultat de l'intempérance, de li débauche
ou de toute autre cause provenant de sa faute ou de sa
négligence grossière, ce sociétaire n'a droit A aucun bénéfice.
Il en est de même chaque fois qu'au cours de la maladie un
sociétaire se rend coupable d'imprudence ou quitte son do-
micile sans permission écrite du médecin ou visiteur de la
Société.

LIBERATION ANTICIPÉE

21. Lorsqu'il est constaté, par le rapport de trois médecins
nommés à cette fin, qu'un sociétaire inscrit à la caisse des
secours est devenu, par suite de maladie ou d'accident sur-
venu depuis son inscription i cette caisse, complètement
incapable, pour le reste de ses jours, de travailler, ou d'exer-
cer une profession ou un métier, ou de remplir un emploi,
ou d'occuper une position, ou de faire un commerce ou un
négoce quelconque. susceptible de lui permettre de gagner
sa vie ou de lui procurer une rémunération pécuniaire, il est
loisible au bureau de direction de libérer la Société de toutes
ses obligations présentes et futures envers ce sociétaire ou
ses ayants cause, en payant la somme à laquelle les repré-
sentants légaux de re sociétaire auraient droit, au cas de
mort, en vertu de la clause première du présent article. Ce
paiement est fait au sociétaire même, ou, s'il ne peut agir
v %lidement, t sa femme dûment autorisée, ou à défaut de
celle-ci, à ses représantants légaux, tels que déterminés par
la clause neuf du présent article. Pour la Société, ce socié-
taire est considéré mort, et chaque sociétaire paie sa quote-
part de contribution à ce décès du jour que la quittance
susdite a été officiellement communiquée à la Société, sur
appel décrété à cet effet par le bureau de direction et publié
dans le Bulletin en la manière prescrite par les règlements.

SUsPENSION DES REGLEMENTs

22. En temps d'épidémie déclarée dans une localité quel.
conque par le conseil d'hygiène de la province ou toute autre
autorité compétente, le bureau de direction, dans l'intérêt
commun des sociétaires et pour empêcher que la Société ne
devienne engagée au-delà de ses ressources, peut modifier ou
suspendre les règlements relatifs aux secours accordés en cas
de ma:adie.

nN1,NÉFICFS PoUt Dc'kq D'ÉPOUSRS

23. A la mort de l'épouse d'un sociétaire inscrit à la caisso
des secours, et sur preuve satisfaisante à cet effet, la Société
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lui paie dans les toix.rte jours qui suiveut l'avis de décès
régulièrement donné, autant de dix centins qu'il y a de
sociétaires inscrits à cette caisse,jusqu't concurrence de mille.

24. Toutefois le sociétaire qui, à la date du décès de sa
femme, doit des arrérages i la caisse les secours, perd un
centin par iociétaire inscrit à cette caisse, jusqu'à concurrence
de mille sociétaires, pour chacun des appels de versements
non payés à la date du décès. En lui remettant la balance,
s'il y a lieu, la Société lui retient le montant de tous les
arrérages qu'il peut devoir.

AVIS À DONNER,

25 Pour toucher le montarnt du bénéfice accurdé par la
clau-e ring' deux, du présent article, le sociétaire qui perd son
épouse doit en notifier la Société par avis adressé au
secrétaire du bureau où ce sociétaire est inscrit.

Cet avis doit être rédigé conformément à la formule No.
accompagné d'un extrait mortuaire. et; d'un certificat du
médecin qui a donné ses Eoins à la femme'décédée, constatart
la nature et la durée de la maladie qui a causé le décès.

FORFAITL'RE DE CE BENÉFICE

26. Le sociétaire qui fait de fausses déclarations quant à
la santé de sa femme, lors de son inscription à la caisse des
secours ou lors d'une réintégration, perd tous droits au
bénéfice accordé par la clause vingt deux du présert article.

ARTICLE 18
Onzièmeme'it Que l'artit e 18, constitution du Bureau Prin-

cipal, soit l'article 15.

ARTICLE 19

Diziènement Que les clauses 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11,12, 18, 14, 15, 16, 17, 18 et 19 de l'article 19, constitution
du Bureau Principal, soient révoquées et remplacées par
les dix-sept clauses suivantes, comme article 16.

DÉLIBÉRATIONS
1. Les assemblées du Burea u Principal ont lieu le dernier

mardi 'c chaque mxi à sept leures et demie du soir ; si le
mardi se trouve un jour de fête d'obligation, la séance-a
lieu le jeudi suivant.

2. Le quorum est de quinze membres, y compris le prési-
dent.

3. Le procès-verbal du Burcau Principal contient . 1. les
nom Pt prénom d'au moins quinze ieabres présents, afin
de constater la présence du nombre de sociétaires requis pour
former le quorum d'une assemblée ; 2. les avis de motions ;
3 les motions ; 4. les amendements faits aux règlments et
toutes les autres questioni c À ont été régulièrement soumises.

4. Toute motion doit être précédée d'un avis, lequel ne
souffre aucune discussion. Cet avis de motion reste par
devers le Bureau Princ:pal jusqu'à Passemblée suivante ;
néanmoins, il peut devenir motion à1 la même assemblée,
avec lassentiment des deux tiers des membres présents.

6. Une motion d'ajournement est toujours dan, Pord
Elle peut être proposée de vive voix.

7. Lorsque dans une assemblée du Bureau Principali
question a été soumise et que décision a été prise sur icel
cette même question ne peut plus être soulevée avant 't
mois à compter de la date de la dite décision. Cette cfii
ne peut être suspendue qu'à l'unanimité des membres 
sents.

8. Le vote se fait par levé et assis. A la demande
quinze membres, les noms des pour et contre sont enregiEl
dans le procès-verbal.

9. L'heure ordinaire des assemblées du Bureau Princii
est à sept heures et demie p. m. A huit heures, s'il'h)
pas un nc.nbre de membres suffisant pour former le quoru
les noms des membres présents sont enregistré tA *asE
blée est close.

10. Tout membre .désirant prendre la parole doitla f
de son siège et s'adresser, découvert, à M. le. Présiden*t
doit a'en tenir à la question qui fait l'objet- du débâV
évitant toute personnalité.

11. Lorsque deux membres ou plus se lèvent pour prdil
la parole, le-présidenit l'accorde à celui qu'il a vu se ley
premier de son siège.

12. Un membre rappelé à l'ordre doit s'asseoir imm6
temerit. Celui qui soulève cette question d'ordre est$i
d'en motiver les raisons et de citer la ou les clauses du r
ment ou l'autorité qui s'applique à la question d'ordrbqi
soulève ; le membre ainsi interrompu dans ses remari
peut ensuite s'expliquer. L'assemblée, s'il en est a
la décision du président à la sienne, règle la questin-4i
sans débat ; s'il n'y a pas appel. la décision du préside't
finale. p d

. Pour renverser la décision du président, il fautlesde
tiers des votes enregistrés.

14. Tout membre peut exiger que la question débai
lui soit lue en tout tempe pendant le débat, mais no.
manière à interrompre celui qui a la parole.

15. Nul membre ne peut parler plus de deux fois soDj
:nême question et plus de 5 minutes chaq dfis.

16. La question préalable peut être proposée de vive.
mais du moriiont qu'elle a été acceptée, aucun amend.
ne peut être fait.

17. Lorsque le président met une question aux-
aucun membre ne doit sortir ni rien faire qui puisse triiQ
l'ordre.

Trcizimement Que l'ordre des délibérations du
Principal soit révoqué et remplacé par le suivant.

ORDRE DES DÉLIBgRATIONS

]-Lecture du procès-verbal;
2--Rapports;
3-Ordre du jour-;
4- Remarques dans l'intérêt de la Société;
5- -Avis de motion;
6--Motions;
7-Ajournement.

5. Toute motion présentée doit être écrite, proposée et
secondée par deux membres présen&tL, avant d'être mise aux Quatorzimeament Que les articles 20, 21 et 22, com,
voix, elle est lue par le président ou une personne autorisée du Bureau Principal, soient les articles 17, 18 et 19.
par ii. Une fois ces formalités remplies, nulle motion ne Premièrelecture 21 janvier J896.et être retirée sans le consertemert unanime de l'assem- 1.euxième lecture 4 février 1896.lée. Tant que la motion soumise n'a pas été résolue, il ne Troisième lecture le 24 mars 1896.peut en être proposé une autre, si ce n'est une motion enamendement. Adopté uppime


